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Dans le cadre de son implication dans la COP 21 locale et de sa contribution à l’atteinte des objectifs 

énergétiques et climatiques de la Métropole Rouen Normandie, la commune propose d’inscrire à 

l’Accord de Rouen pour le Climat les engagements suivants :  

 

PATRIMOINE COMMUNAL  

1. Elaboration et mise en œuvre d’ici fin 2019 d’un programme d’audits énergétiques sur l’ensemble 

des bâtiments et équipements publics afin : 

· D’identifier les bâtiments énergivores et les postes consommateurs 

· D’identifier précisément les types de travaux à engager 

2. Elaboration et mise en œuvre d’un Plan Pluriannuel d’Investissement « travaux » sur 3, 6 ou 9 ans, 

associé à la mise en œuvre d’un Contrat de performance énergétique électricité s’appliquant à 

tout ou partie du patrimoine municipal 

3. Poursuite de la démarche de valorisation des Certificats d’Economies d’Energie liés aux opérations 

de rénovation thermique et définition d’un objectif de réinjection de 50% du montant des 

économies réalisées vers de nouvelles opérations de rénovation énergétique.  

4. Poursuite du renouvèlement des éclairages des bâtiments et des terrains sportifs, prévoyant :  

· La suppression prioritaire des éclairages énergivores (projecteurs, halogènes…) 

· L’équipement total en éclairages LED d’ici fin 2025 

· L’installation de détecteurs de présence  

5. Installation, d’ici fin 2020, d’un nouveau récupérateur d’eau de pluie sur un bâtiment du 

patrimoine de la ville, permettant de recyclage de ces eaux vers des usages non alimentaires : 

arrosage des espaces verts, nettoyage des véhicules municipaux, alimentation des sanitaires…  

6. Mise en place en 2019 d’un chauffage innovant dans l’Eglise, en cours de rénovation, visant à 

diminuer de plus de 20% la consommation d’énergie de chauffage. 

 

ENERGIES RENOUVELABLES 

7. Introduction d’une part minimale de 30% d’électricité dite « verte », lors du prochain 

renouvellement du marché d’approvisionnement en électricité de la ville 

8. Réalisation d’une étude de faisabilité pour la réalisation d’au moins une installation solaire 

photovoltaïque en toiture, avec de l’autoconsommation, d’ici fin 2019 

9. Réalisation d’une étude de faisabilité pour la l’installation d’une pile à combustible Gaz naturel 

faisant référence sur un bâtiment municipal ou du CCAS avant 2020 

 

ECLAIRAGE PUBLIC  

10. Extinction de l’éclairage de mise en valeur des bâtiments et/ou monuments ou places une partie 

de la nuit, d’ici juin 2019 : Mairie, Bibliothèque, Ecole de Musique, Place Pestel, salle Léo 

Lagrange… 
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11. Extinction ou modulation de l’éclairage public sur un ou plusieurs quartiers résidentiels « tests », 

de 1h à 5h, d’ici 2020 

 

MOBILITE 

12. Poursuite du verdissement de la flotte municipale afin d’atteindre l’objectif de 100% de véhicules 

légers dits « à faibles émissions » d’ici fin 2022 :  

· Remplacement de tout véhicule léger thermique par un véhicule électrique ou hybride 

· A défaut, remplacement par un véhicule thermique émettant < 100 g eq CO2/km 

· Suppression progressive des véhicules fonctionnant au diesel  

 

13. En lien avec la Métropole, installation de 2 nouveaux points de recharge pour véhicules 

électriques avant 2021 

 

14. Elaboration d’un Plan de Déplacement Entreprises-Administrations (PDEA), entre les services de la 

ville et les entreprises de la Zone d’Activités du Trait, afin de développer les alternatives aux 

déplacements motorisés individuels (covoiturage, transports en commun…) et à identifier les 

leviers permettant d’améliorer l’utilisation des modes actifs (marche, vélo). 

 

BIODIVERSITE  

15. Elaboration et mise en œuvre d’un plan de communication visant à sensibiliser les habitants à la 

suppression des produits phytosanitaires et à améliorer l’acceptation de la gestion différenciée 

des espaces verts (protection de la santé humaine, de la ressource en eau, de la biodiversité…) 

16. Développement de l’éco-pâturage sur une ou deux nouvelles parcelles d’ici fin 2020 

17. En partenariat avec la Métropole et la PNR des Boucles de la Seine Normandie, élaboration d’un 

plan d’actions visant la restauration, la conservation et l’entretien des haies, qu’elles soient sur 

terrain communal ou privé. Valorisation du bois bocager dans une filière courte bois-énergie.  

 

AGRICULTURE ET ALIMENTATION 

18. Evaluation précise de la part actuelle de produits bio et locaux dans la restauration scolaire. Sur la 

base de cette évaluation, confirmation des objectifs de la ville lors du prochain renouvellement du 

marché d’approvisionnement :  

· 20 % de produits issus de l’agriculture biologique  

· 30 % de produits issus de filières courtes régionales  
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PRECARITE ENERGETIQUE 

19. Via la Société d’Economie Mixte de la Ville du Trait, élaboration et mise en œuvre d’un 

programme de rénovation énergétique du parc de logements existants, sur 5 ans, visant 

prioritairement les logements les plus dégradés et/ou hébergeant des foyers en précarité 

énergétique (sous réserve d’un vote favorable du conseil d’administration de la SMEVIT) 

 

EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT 

20. Sensibilisation des associations et des clubs sportifs de la ville à l’éco-citoyenneté et à l’éco-

responsabilité de leurs activités :  

· Accompagnement à l’éco-labellisation des manifestations culturelles et sportives 

· Sensibilisation à un usage économe des locaux associatifs et des équipements sportifs  

21. Organisation d’une journée annuelle de nettoyage de la nature, associant le centre de loisirs et/ou 

les écoles élémentaires de la ville. Valoriser cette opération auprès de l’ensemble des habitants 

afin de les sensibiliser à la protection des milieux naturels, à la prévention/réduction des déchets 

et à la lutte contre les dépôts sauvages. 

22. Mener des actions de sensibilisation dès 2019 aux gestes éco-citoyens et tri sélectif des enfants 

des écoles via le CME, de la jeunesse et des familles via le Centre Social 

 

EXEMPLARITE DE LA COMMUNE 

23. Eco-labellisation d’une première manifestation organisée ou co-organisée par la ville en 2019, puis 

généralisation à l’ensemble des manifestations d’ici fin 2020 (suppression de la vaisselle jetable, 

achat d’écocups, mise en place de la consigne, poubelles de tri sur les sites, accueil facilité des 

vélos, réutilisation des décors, stands de restauration bio et/ou locale…)  

24. Mise en place du tri sélectif au sein des services administratifs : sensibilisation des agents ; 

définition d’objectifs chiffrés de réduction (papier, emballages, toners d’imprimante…) ; 

communication régulière sur les résultats obtenus…  

25. Participation au dispositif CUBE2020 
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